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à Lucien-Jean LAHOUSSE 
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Président de séance  : Claude ROULLEAU 
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C- 38-09-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 24 SEPTEMBRE 2018 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ACQUISITION FONCIERE AUP RES DES 
ETABLISSEMENTS CHARLES NUSSE (SOCIETE CARTOREL) - Z ONE MENDES 

FRANCE NIORT 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’avis des domaines de France en date du 12 février 2018, 
 
Dans le cadre de sa compétence économique et l’aménagement des ZAE du territoire, la CAN 
souhaite acquerir une parcelle de terrain et le bâtiment présent sur la parcelle située sur la 
ZAE Mendes France sur la commune de Niort. 
Ces terrains, situés en entrée de ville, offrent une opportunité intéressante pour la CAN de 
valoriser ce foncier dans le cadre de ses compétences et permet de maîtriser une parcelle à 
fort potentiel sur la zone.  
 
La société CARTOREL, intégrée au Groupe Clairefontaine-Exacompta, est présente sur ce 
site depuis la fin des années 50. Dans un objectif d’optimisation de son appareil productif, elle 
souhaite constuire un nouveau site de production sur le territoire de la CAN, plus 
particulièrement sur la zone du Luc Les Carreaux sur communes d’Echiré et Saint-Gelais 
(parcelle de 3,3 hectares vendue par la CAN). La parcelle occupée aujourd’hui par l’entreprise 
présentant un intérêt stratégique, la CAN souhaite s’en porter acquéreur et entamera une 
déconstruction du site et un réaménagement des terrains dans le but d’y implanter de 
nouvelles activités à dominantes tertiaires et de services.  
 
La CAN autorise la société CARTOREL à rester occupante des lieux à titre gracieux jusqu’à la 
finalisation de la construction de son nouveau site de production. Une convention de prêt à 
usage à titre gratuit sera passée avec la société jusqu’au déménagement dans le nouveau 
site, avec une date butoir au 31 décembre 2020.  
 
Aussi, il est proposé que la CAN se porte acquéreur, au sein du budget AATVA – réserves 
foncières - desdits terrains ci-après plus amplement désignés :  

- Parcelles bâties, situées rue des Herbillaux, sur la commune de Niort et cadastrées 
HW51, HW52, HW135, HW136, HW137 et HW138 d’une contenance de 18 064 m². 

 
Les services des Domaines de France évaluent le site à 885 000 €. Compte tenu d’un 
diagnostic amiante réalisé en date 17 mai 2018 révèlant la présence d’amiante sur une partie 
du bâtiment, entrainant un surcoût à la déconstruction de 120 000€ environ, la CAN et la 
société CARTOREL envisagent une transaction à hauteur de 685 000 € HT. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Autoriser l’acquisition des parcelles HW51, HW52, HW135, HW136, HW137 et HW138, 
sises rue des Herbillaux sur la commune de Niort auprès des Etablissements Charles 
Nusse pour un montant de 685 000 € HT sur le budget annexe AATVA ; les frais de 
notaire seront à la charge de la CAN ; 

- Autoriser la signature d’une convention de prêt à usage entre la CAN et les 
Etablissements Charles Nusse ; 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à 
intervenir ainsi que toutes les pièces afférentes. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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